


 
 
 

 
   

d’administration de la Commission dans la foulée de la Loi modernisant le régime de santé 
et de sécurité du travail ; 

 
6. Le nombre de personnes travaillant pour la Commission, en ETC, pour chacune des 

divisions de la Commission (équité salariale, normes du travail, indemnisation et 
réintégration au travail, finances, prévention, transformation numérique, administration et 
communications), pour les années 2021, 2022, 2023, 2024, 2025 et 2026. 

 
Concernant les points 1, 2, 3 et 4, la Commission n’a aucun document présentant le 
fonctionnement global des modalités élaborées par le Conseil du trésor par rapport aux dépenses 
de fonctionnement de la Commission. Elle n’a pas non plus de document présentant la notion de 
« dépenses de fonctionnement » de l’article 77.3 de la Loi sur l’administration publique, telle 
qu’elle est appliquée pour la Commission, ni de document présentant la notion de « dépenses de 
fonctionnement » de l’article 77.3 de la Loi sur l’administration publique, telle qu’elle est appliquée 
pour la Commission. De plus, il n’existe aucun document présentant les modalités précises quant 
aux dépenses de fonctionnement transmises par le Conseil du trésor à la Commission pour les 
années 2021, 2022, 2023, 2024, 2025 et 2026. Il n’existe pas non plus de document ou avis 
juridique présentant une analyse de l’interprétation donnée à l’article 77.3 de la Loi sur 
l’administration publique, notamment (mais sans s’y limiter) le deuxième et le troisième alinéa. 
 
Concernant le point 5 de votre demande, vous trouverez ci-joint les documents repérés. 
 
Toutefois, nous vous informons que certains documents relèvent davantage de la compétence 
du Secrétariat du conseil de trésor ainsi que du ministère du travail en application de l’article 48 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1. 
 
Vous pouvez adresser votre demande aux personnes suivantes : 
 
 
Secrétariat du conseil de trésor  
Mélanie Drainville  
875, Grande Allée Est, 4e, Secteur 100  
Québec (Québec) G1R 5R8  
Tél. : 418 254-9672  
acces-prp@sct.gouv.qc.ca 
 
 
Ministère du travail 
Renaud Laroche  
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage  
Québec (Québec) G1R 5S1  
Tél. : 367 777-3090  
acces.travail@travail.gouv.qc.ca 
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© Éditeur officiel du Québec  
Ce document n'a pas de valeur officielle. 
 

Dernière version disponible 
À jour au 24 octobre 2025 

 
 

L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION III 
PROCÉDURES D’ACCÈS 
 
 
48.  Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève 
davantage de la compétence d’un autre organisme public ou qui est 
relative à un document produit par un autre organisme public ou 
pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements 
prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon 
le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être 
communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 



 
 
 

Échanges Teams entre la 
Direction générale de la gestion 
budgétaire et contractuelle de la 

CNESST et le Secrétariat du 
conseil du trésor 
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Tu me mentionnais qu’il y avait deux volets qui avaient été pris en compte dans l’application de l’ajustement de 
notre niveau d’e!ectifs. Pour le volet concernant la sous-consommation, plus de la moitié de celle-ci découle 
dans les faits d’un élément totalement hors de notre contrôle. En e!et, celle-ci a été artificiellement accentuée 
par les 56,2 ETC qui nous ont été temporairement autorisés (du 23 septembre 2024 au 31mars 2025) pour 
l’application de la LAPVIC mais que nous n’avons malheureusement pu utiliser faute de financement du MJQ. Je 
souhaitais ainsi valider avec toi si cette situation particulière devrait être considérée de façon à ce que notre 
niveau d’e!ectif ne soit pas indument pénalisé par cette situation. 
 
Merci à toi et A+ 
 
 

 

 

Pierre PELCHAT CPA 
Directeur général 
Direction générale de la gestion budgétaire et contractuelle 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

1600, avenue D'Estimauville, 2e étage secteur 2 

Québec (Québec) G1J 0H7 

581 888-4428 

 

cnesst.gouv.qc.ca 

 
 

De : Pierre Pelchat <pierre.pelchat@cnesst.gouv.qc.ca>  

Envoyé : 9 juin 2025 08:30 

À : Annie Simoneau <Annie1.Simoneau@sct.gouv.qc.ca> 

Objet : RE: CT 232606 - ajustement des niveaux d’effectifs 

 
Bon matin Mme Simoneau, 
 
Merci pour votre retour et pour votre disponibilité rapide.  
 
De mon côté je serais dispo à 10h30 ce matin est ce que cette plage vous convient également ? 
 
Merci! 

 

 

Pierre PELCHAT CPA 
Directeur général 
Direction générale de la gestion budgétaire et contractuelle 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

1600, avenue D'Estimauville, 2e étage secteur 2 

Québec (Québec) G1J 0H7 

581 888-4428 

 

cnesst.gouv.qc.ca 

 
 

De : Annie Simoneau <Annie1.Simoneau@sct.gouv.qc.ca>  

Envoyé : 9 juin 2025 08:06 

À : Pierre Pelchat <pierre.pelchat@cnesst.gouv.qc.ca> 

Objet : RE: CT 232606 - ajustement des niveaux d’effectifs 
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Pierre PELCHAT CPA 
Directeur général 
Direction générale de la gestion budgétaire et contractuelle 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

1600, avenue D'Estimauville, 2e étage secteur 2 

Québec (Québec) G1J 0H7 

581 888-4428 

 

cnesst.gouv.qc.ca 

 
 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui 

est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par 

erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 
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Nous constatons e#ectivement que le retrait des ETC temporaires semble avoir été pris en compte lors du calcul 
de la coupure paramétrique : 
 

• Cible initiale 2025-2026                                                    5 072,7 ETC 
Retrait des ETC à remettre : 

o LA PVIC 2024-2025                                                 (56,2 ETC) 
o Réforme IVA C et protecteur du citoyen        (15,5 ETC) 
o Remise LMRSST                                                      (49,3 ETC) 

 
• Cible ajustée                                                                        4 951,7 ETC 

 
Voici donc notre compréhension (simplifiée) du calcul de la coupure : 
 

+/- 3% de la cible ajustée : (4 951,7 ETC*3%)                147 ETC 
Surplus 2024-2025                                                               103 ETC 
Total                                                                                         250 ETC 

 
Cependant, les 56,2 ETC temporaires obtenus en 2024-2025 pour la LA PVIC n’ont pu être utilisés puisque le MJQ 
n’a pas obtenu les sommes en conséquence. Si ces ETC ne nous avaient pas été octroyés, le surplus de la 
CNESST aurait plutôt été de 47 ETC (103 - 56,2) et c’est ce qui aurait été coupé : 
 

+/- 3% de la cible ajustée : (4 951,7 ETC*3%)                147 ETC 
Surplus 2024-2025                                                               47 ETC 
Total                                                                                         194 ETC 

 
A insi, nous considérons que puisque ces ETC temporaires ont été remis au 1er avril 2025 et que ceux-ci ont aussi 
contribué à créer une surévaluation artificielle de 56,2 ETC du surplus 2024-2025 (celui-ci passant de 47 à 
103 ETC), la CNESST contribue doublement de l’équivalent de ces 56,2 ETC. 
 
Tel que mentionné lors de notre rencontre, nous ne remettons pas en cause l’objectif de cette opération. Nous 
visons simplement à nous assurer que les e#orts requis de la part de la CNESST soient équitables. Nous 
souhaiterions ainsi que cette particularité liée aux e#ectifs temporaires pour la LA PVIC soit prise en compte dans 
la contribution demandée à la CNESST, d’autant plus que celle-ci serait dans la fourchette supérieure selon les 
informations obtenues de nos comparables. 
 
Nous demeurons disponibles si des éclaircissements étaient requis. 
 
Je te remercie pour votre habituelle collaboration, 
 
Bonne journée! 
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erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 


